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Les immobilisations et amortissements 
 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’une partie facile de la comptabilité. 

 
 

 

Préalable : vérifiez que vous avez dans votre plan comptable les lignes de la classe 2 qui vous 

sont nécessaires, sinon les créer.  

 http://www.focuspcg.com/menu_gauche/textes/pcg/titre_iv_du_pcg  

 

 
 

 

De même, que la dotation aux amortissements est correctement renseignée au niveau 

« rubriques de l’état fiscal ». http://www.acuhello.org/pdf/nuls/CL_rubriques.pdf  

 

 



 

 

 

 

 

 

Il faut inscrire votre 

dépense sur votre 

compte bancaire, 

comme une dépense 

normale, sur un 

compte 

d’immobilisation…. 

 

Vous remarquerez que le « débit » ne s’inscrit dans aucune rubrique de l’état fiscal, puisque 

c’est l’amortissement annuel qui doit être pris en compte… 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut donc ensuite inscrire 

votre dépense dans le 

registre des 

immobilisations, en 

indiquant la durée 

d’amortissement  et le 

mode (linéaire, dégressif, 

exceptionnel) que vous 

retenez. Et valider.. 



Votre immobilisation est inscrite………au niveau « Acquisitions » 

 

 
 

Au niveau « amortissements », vous avez année par année (que vous faites défiler avec 

l’ascenseur  horizontal en haut) les valeurs appliquées……. 

 

 
 

A l’extrémité droite, la partie « cessions »  

 

 
 

Lorsque cela arrive, vous cliquez sur l’immobilisation concernée, vous l’ouvrez, et vous 

choisissez « cession » ou » rebut » 

 

 



Vous indiquez la date, et puis c’est tout. 

 

 
 

 

A partir de l’onglet « états » puis « amortissements » et « plus ou moins values »….. 

 

 
 

 

……..vous pouvez éditer les annexes de votre 2035….. 

 

 



…..concernant  les immobilisations et amortissements…….. 

 

 
 

………concernant les plus ou moins-values s’y rapportant….. 

 

 
 

Si vous éditez votre 2035, les lignes 35, 41 et 42 sont correctement renseignées. 

 

 

 
 

 

Yal 

 

 


